DELIBERATION N° 87/11-08 - EMPRUNT 1 500 000 F AUPRES DE LA C.0.C.

Le Conseil Municipal aprés avoir pris connafssance du projet de contral établi par la Caisse des Odpdts el
Consignations el des condilions gengrales des préts,

décide & Munanimite :

ARTICLE Ter - Pour financer les travaux de vairie el sur bitiments commuonaux 1987, la Commune de LUDRES

centracle auprés de la Caisse des Deépdls el Consignations un emprunt de la somme de 1 500 000 F au laux de
530 % dont le remboursement s'effecltuera en 15 ans & parlir du 25 Février 1989,

ARTICLE 2 - Monsieur le Maire est aulorisé & signer le projet de conirat dont e texte est annexd a la prdsente
deliberation,



